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Commission Régionale Futsal 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N°27 

 

Réunion du lundi 17/02/2020 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – saison 2019/2020 

Appel à Candidature 

 

Chaque fin de saison est marquée par les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTEL I.D.F. des 

différentes compétitions régionales. 

L’organisation de ces manifestations s’effectue en pleine collaboration entre la Ligue, le club et la Mairie 

d’accueil. 

Les clubs souhaitant accueillir la finale de la Coupe de Paris CREDIT MUTUEL IDF – Futsal - sont invités 

faire acte de candidature auprès de la Ligue. 

Les candidatures sont à adresser au Secrétaire Général. 

 

La finale aura lieu sur la semaine du 25 au 31 mai 2020 (date à définir). 
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CHAMPIONNAT 

 
Régional 1 
 
21461751 CRETEIL FUTSAL 1 / ROISSY EN BRIE FUTSAL 1 du 11/04/2020 
Rappel : 
La Commission reste dans l’attente d’un retour du club de CRETEIL FUTSAL pour proposer un gymnase 
de repli pour ce match. 
 
Régional 2 
 
Poule B 
21461951 CITE SPORT ET CULTURE 1 / COURBEVOIE FUTSAL 1 du 07/03/2020 
Courriels de CITE SPORT ET CULTURE et de la Mairie de TREMBLAY EN France indiquant 
l’indisponibilité du gymnase. 
Ce match est reporté au samedi 21/03/2020. 
 
Régional 3 
 
Poule D 
21462028 MONTMAGNY FOOT EN SALLE 1 / JOUY LE MOUTIER FC 1 du 27/01/2020 
Rappel : 
Pris connaissance du courriel de MONTMAGNY FOOT EN SALLE indiquant qu’aucune feuille de match 
papier n’a été réalisée suite aux difficultés de gestion de la tablette en l’absence de l’arbitre officiel 
désigné. 
Demande aux 2 clubs de bien vouloir transmettre la liste des joueurs, éducateurs et dirigeants présents 
ce jour-là. 
 

FUTSAL FEMININ  

 
Phase 2 : 
 
Poule B 
Courriel de PARIS FEMININ FC – 764132 
La Commission, 
Pris connaissance des demandes d’inversion du club de PARIS FEMININ FC pour les 2 rencontres ci-
dessous : 
22399251 PARIS FEMININ FC 2 / CROSNE FC 1 du 29/02/2020 
22399256 TOUSSUS ASC 1 / PARIS FEMININ FC 2 du 07/03/2020 
 
Considérant que le club de PARIS FEMININ FC a engagé 2 équipes dans ce Critérium, 
Considérant que lors de la phase 1, il s’agit de l’équipe 1 du club qui était dans la même poule que 
CROSNE FC et TOUSSUS ASC, 
Considérant qu’il s’agit d’un Critérium en 2 phases et que la notion de match aller / retour ne peut pas 
être retenue bien que la planification des rencontres de cette phase 2 soit effectuée dans la mesure du 
possible afin d’éviter aux clubs de se déplacer 2 fois chez un même adversaire entre les 2 phases, 
Considérant de plus que le club de PARIS FEMININ FC a formulé des desidaratas pour ses 2 équipes 
en matière d’alternance, 
Considérant que le club de TOUSSUS ASC a refusé la demande d’inversion, 
Par ces motifs,  
Informe le club de PARIS FEMININ FC : 

1. Concernant le match face à CROSNE FC : 
L’inversion sera possible uniquement avec l’accord de CROSNE FC (demande en cours dans 
Footclubs) 

2. Concernant le match face à TOUSSUS ASC : 
La Commission ne peut pas répondre favorablement à la demande d’inversion (le club de 
TOUSSUS ASC ayant refusé l’inversion via Footclubs). 

 
 


